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Foires aux questions
(décret n°2020-1262 du 16 octobre 2020)
1/ Quels changements depuis la déclaration de l’état d’urgence ?
Ce classement déclenche automatiquement l’activation de mesures de restriction applicables sur l’ensemble du territoire. Il en va ainsi pour l’interdiction des rassemblements de plus de 6 personnes sur la voie publique, l’application d’un protocole renforcé dans le secteur de la restauration et également la limitation de l’accueil des personnes dans  certains établissements  permettant de réserver à chacune une surface de 4m2. C’est le cas de tous les établissements où le public ne peut être accueilli de manière statique (musées, parcs zoologiques, grandes surfaces , etc.). Le préfet de département a, par ailleurs, la possibilité d’interdire, de restreindre ou de réglementer les activités qui ne sont pas interdites de manière automatique s’il l’estime nécessaire. Dans le département de la Charente, les mesures additionnelles sont contenues dans l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2020 (obligation du port du masque pour toute personne de 11 ans et plus aux abords des établissements scolaires et d'enseignement supérieur, des stades et enceintes sportives, des gares ferroviaires et routières ainsi qu'à l'intérieur des abri-bus ainsi que sur les marchés brocantes, braderies, vide-greniers, bric-à-brac.).
2/ Puis-je toujours louer ma salle des fêtes ?
Oui vous pouvez toujours louer votre salle des fêtes. Toutefois, les conditions en sont les suivantes :
La location est interdite pour les évènements à caractère festif ou pendant lesquels le port du masque ne peut être assuré de manière continue. Plus simplement, toute activité dans les salles des fêtes ou salles communales ne peut être autorisée que sous la condition que les personnes accueillies disposent obligatoirement d’une place assise et qu’une distance minimale d’un siège soit laissée entre les sièges occupés par chaque personne ou chaque groupe de moins de 6 personnes et plus généralement dans le respect des règles d’hygiène visées à l’annexe 1 du décret n°2020-1262.
3/ Un repas peut-il être organisé dans un ERP (salle des fêtes, hôtel, restaurant ...) ?
Aucun repas ne peut être organisé dans une salle des fêtes en raison de l’incompatibilité de ce type d’évènement avec l’obligation du port du masque qui doit être assuré de manière continue dans les établissements de type L (salles des fêtes, salles polyvalentes). Seuls les restaurants, hôtels disposant d’un espace restauration peuvent accueillir des repas dans le strict respect du nouveau protocole qui leur est applicable (tables de 6 personnes maximum, distance d’un mètre entre les chaises occupées par chaque personne sauf pour les groupes de moins de 6 personnes ayant réservé ensemble, capacité d’accueil de l’établissement affichée et visible depuis la voie publique). Les seules autres exceptions concernent l’usage d’un lieu de restauration provisoire pour l’organisation d’un salon par exemple. En telle circonstance, le protocole restauration doit être appliqué de manière identique.
4/ L’organisateur d’un rassemblement dans un ERP (salle des fêtes, théâtre, église...) peut-il organiser un moment convivial debout à l’issue ou en amont de sa manifestation (cocktail, pot de l’amitié, buffet, buvette… )?
Dans la mesure où ces moments conviviaux ne permettent pas de respecter l’intégralité des mesures d’hygiène, de distanciation et d’obligation du port du masque visées à l’annexe 1 du décret n°2020-1262 du 16 octobre 2020, ils sont interdits.
5/ Puis-je organiser un loto regroupant 100 personnes dans une salle des fêtes ou l’accueil du club des aînés dans une salle communale ?
Il n’est pas interdit d’organiser un évènement non festif dans les conditions décrites dans la question (2). Il est donc possible d’organiser un loto dans le strict respect des règles précisées plus haut. Toute forme de restauration ou buvette sera, en revanche proscrite.
Même chose pour la réunion du club des aînés. Votre attention portera notamment sur l’obligation du port du masque en continu ce qui exclue de fait l’apport de nourriture (crêpes, gâteaux) ou de boissons.
6/ Mon club de foot souhaite ouvrir sa buvette est-ce possible ?
L’ouverture des buvettes est interdite pour tout évènement de quelque nature qu’il soit. Toutefois, si l’évènement se déroule sur une journée entière, il peut être prévu en extérieur un point de restauration pour le public avec application du protocole restauration (tables de 6 personnes avec distanciation physique permettant aux personnes de se restaurer).
7/ A l’occasion d’un marché des producteurs de pays en extérieur, nous souhaitons organiser des dégustations sur place, est-ce autorisé ?
La dégustation sur stand n’est possible dans la mesure où elle ne permet pas le respect des règles précisées dans la question (2). En revanche, il est possible de prévoir un espace de restauration comme indiqué dans la question précédente.
8/ Les manifestations sportives sont  elles toujours autorisées ?
Il convient de distinguer deux types de manifestations :
- Les manifestations sportives qui se déroulent dans une enceinte sportive extérieure (stades, hippodromes) ou intérieure (gymnase) peuvent continuer à se dérouler. Pour les stades disposant de tribunes, l’accueil du public doit être organisé de manière à ce que chaque personne dispose d’une place assise avec distanciation minimale d’un siège entre chaque personne sauf pour les groupes de moins de 6 personnes. Cette règle vaut également pour les gymnases. Pour les stades qui ne disposent pas de tribunes, lune surface de 4 m² devra être réservée à chaque personne.
- Les évènements organisés sur la voie publique (courses pédestres, cyclistes, randonnées organisées, épreuves motorisées…) tombent sous le coup de l’interdiction des rassemblements de plus de 6 personnes. En conséquence, tous les évènements de ce type sont provisoirement interdits à moins qu’ils puissent être organisés dans une enceinte fermée.
9) Comment se calcule la jauge de densité de 4m2 dans les ERP de Type M (supermarchés ou hypermarchés) ou établissement (PA) de plein air ?
C’est la superficie de la zone libre pour la circulation du public qui doit être prise en compte et non la superficie totale de l’établissement. Il convient de prendre en compte le seul espace disponible pour le public et non les zones techniques.
10) les marchés artisanaux, les vide-greniers ou brocantes sont-ils autorisés même s’ils rassemblent plus de 6 personnes sur la voie publique ?
Les marchés artisanaux, brocantes, vide-greniers sont considérés comme des marchés. A ce titre, ils sont régis par l’article 38 du décret du 16 octobre 2020 : ce type de marché peut ainsi accueillir, au global, plus de 6 personnes, mais leur organisation doit garantir le respect de la distanciation physique d’un mètre entre deux personnes et doit, permettre, en leur sein, la constitution de regroupements de plus de 6 personnes. Pour rappel, le port du masque y est obligatoire en vertu de l’arrêté préfectoral du 26 août 2020.
11) Peut-organiser un salon, une exposition dans une salle polyvalente (type L) ?
L’article 45 du décret du 16 octobre prévoit une obligation de places assises dans les ERP de type L (salles polyvalentes). Les évènements de type marchés ou brocantes ne peuvent donc pas se tenir dans ces établissements.
12) Peut-on pratiquer une activité physique douce (yoga, gymnastique volontaire)  ou artistique dans une salle polyvalente ?
Les seules exceptions à la règle de l’obligation d’une place assise dans les salles des fêtes ou polyvalentes concernent les activités physiques et sportives. Elles peuvent se tenir dans des salles polyvalentes ou communales à condition que les participants respectent une distanciation d’au moins deux mètres. Les participants respectent le port du masque tant que la distanciation n’est pas effective et le reprennent dès la fin de l’activité.
Vous retrouverez l’ensemble de ces informations sur le site internet de la préfecture de la Charente : charente.gouv.fr .
Les services de la ,préfecture et des sous-préfectures restent à votre disposition pour vous accompagner . Vous pouvez nous questionner sur la boite fonctionnelle suivante :
pref-sidpc16@charente.gouv.fr
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